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LE 21 février dernier, uneparturiente sourde-muetteavait été victime du vol deson bébé, qu'elle venait demettre au monde à l'hôpi-tal de la coopération sino-gabonaise sis au quartierBelle-Vue 2 dans le troi-sième arrondissement deLibreville. L'auteure présu-mée de ce crime, FalloneChristelle Makeu Tembe,Camerounaise, 33 ans, a fi-nalement été interpellée,en moins de 24 heures, parla brigade des mœurs de laPolice judiciaire (PJ), auquartier Carrefour Léon-

Mba. Et le nouveau-né a étéremis à sa maman.Entendue sur procès-ver-bal, dame Makeu Tembe araconté aux enquêteursqu'elle serait stérile ettoutes ses tentatives pourprocréer ont été vaines.C'est pourquoi, a-t-elle dé-claré, tenant absolument àdevenir mère, elle auraitdécidé de voler un bébé.Avant de passer à l'acte, latrentenaire révèle qu'elle ad'abord simulé une faussegrossesse. Le stratagèmefonctionne si bien que sonentourage est convaincuqu'elle est réellement en-ceinte. Pendant ce temps,elle se rendait régulière-ment dans les maternitéset autres centres d'accou-chement pour observer les
mouvements des partu-rientes.
ELLE SE RAPPROCHE DE
LA PROIE• Ce 21 février à16 heures, elle se présentedans la maternité de l'hô-

pital de la coopérationsino-gabonaise à Belle-Vue2. En  visitant les diffé-rentes chambres, elle cibleune jeune maman sourde-muette. Se faisant passer

pour un membre du per-sonnel de santé, FalloneChristelle Makeu Tembe serapproche de sa "proie",puis lui signifie qu'ellevient prendre son nou-veau-né pour un vaccin.Sans se poser des ques-tions, la maman vulnérablelui remet innocemmentson bébé. une fois dehors,dame Makeu Tembe metson précieux "colis" dansun sac apprêté pour la cir-constance, et fonce versune autre structure sani-taire. Là-bas, elle expliqueau médecin qu'elle auraitaccouché à domicile. Priseen charge, elle passe unenuit dans cet hôpital. Parailleurs, elle en profitepour annoncer la bonnenouvelle aux membres de

sa famille. Entre-temps, saisie du pro-blème, la Police judiciaireprocède immédiatementaux investigations danstoute la ville. Briefés parleurs indics, les Officiers depolice judiciaire (OPJ) par-viennent à localiser la vo-leuse de bébé, et réussit àla neutraliser à son domi-cile du Carrefour Léon-Mba.Après sa garde à vue à la PJpour les besoins de l'en-quête, la mise en cause aété déférée devant le par-quet, le 1er mars dernier.Après son audition, elle aété placée sous mandat dedépôt à la prison centralede Libreville.

L'auteure présumée écrouée à Gros-Bouquet
Vol de bébé à Belle-Vue 2, le 21 février dernier
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Fallone Christelle Makeu Tembe médite sur son sort
à la prison centrale de Libreville.
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LES éléments de l’antenneprovinciale de l’Office cen-tral de lutte antidrogue(Oclad) de Koula-Moutouont procédé dernièrementà l’interpellation de dealersprésumés de chanvre in-dien. Il s’agit de SergeOkoumba, 26 ans, et LoïcNgoulakia, 30 ans. Deuxsoldats en poste dans lacinquième région militairedu chef-lieu de la provincede l’Ogooué-Lolo. Ainsique, Alverne DigombeIpandi et Pryverlin TsindiTsindi, deux lycéens âgés

de 19 ans. Les quatre sus-pects se trouvent actuelle-ment en détentionpréventive à la maisond'arrêt de la localité.Selon une source militairechargée de l'enquête, celafaisait un moment que leslimiers de l’Oclad suspec-taient l’existence d’un petitréseau entretenu par desagents des Forces arméesgabonaises (FAG) en postedans la région. Les investi-gations diligentées sur labase des renseignementsmis à la disposition des Of-ficiers de police judiciaire(OPJ) ont ainsi débouchésur l’arrestation de SergeOkoumba, à son domicilesis au quartier Konadembe.Ce jour-là, le jeune mili-
taire était en compagnie deson collègue et colocataireLoïc Ngoulakia, qui serait,depuis trois ans, un grand

consommateur du canna-bis. « En procédant à une
fouille minutieuse de la
chambre à coucher de sieur

Okoumba, nous avons dé-
couvert quatre bottes de
chanvre indien dans un
petit sac dissimulé dans le
réservoir de la cuve du
WC », indique un enquê-teur proche des services duB2, l’unité à la dispositionde laquelle les deux mili-taires ont été remis pour lasuite de la procédure.  
ÉCROUÉS• Autre dealerprésumé, neutralisé lemême jour par les élé-ments de l’Oclad, PryverlinTsindi Tsindi, l’apprenantqui s’est réfugié dans leplafond de la chambred'Okoumba. Et qui, selonses propres aveux,consommerait lui aussi duchanvre indien. Le dernierà tomber dans la nasse des

flics est Alverne DigombeIpandi, cousin de SergeOkoumba. Ce lycéen, consi-déré comme un consom-mateur actif detabac-Congo et non moinsdistributeur potentiel, a étéappréhendé au sein de sonétablissement scolaire. Les quatre mis en causeont été déférés devant leprocureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance deKoula-Moutou. Après audi-tion, le juge d’instructionles a placés en détentionpréventive à la prison cen-trale de Koula-Moutou. Enattente de leur forfait.Conformément à l’article208 du Code pénal. 

Deux militaires et deux lycéens sous les verrous
Lutte contre les stupéfiants à Koula-Moutou
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Les FAG en poste à Koula-Moutou (ici lors 
d'un défilé) dont deux éléments se trouvent 

sous mandat de dépôt.
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LES policiers du commissariat de Nzeng-Ayong, dans le6e arrondissement de Libreville, ont retrouvé cet enfant,qui ignore tout de son identité. Les flics de cette unitél'ont ensuite remis pour compétence à leurs collègues dela Direction de la sûreté urbaine (DSu). Les parents quireconnaîtront leur enfant peuvent donc se rapprocher decette unité pour le récupérer.  

Enfant retrouvé

Le gamin se trouve actuellement dans 
les murs de la DSU.
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LE personnel de la Compa-gnie des mines de HouaZou (CIMHZ) opérant dansla zone de Bembele, à envi-ron 60 km de Ndjolé, estpassé à côté d'un dramependant les festivités endifféré de la Saint-Valentin.En effet, un ouvrier decette société d'orpaillage,Merlin N'smo Koumba, 28ans, a gravement blessé -l'arme était un couteau decuisine - son collègue Gaé-tan Aboughe Moussadji.L'agresseur médite actuel-lement sur son sort à la pri-son centrale deLambaréné, en attendantson procès.Les faits, narrés par unesource proche du dossier,sont les suivants: dans lanuit du vendredi 15 au sa-medi 16 février 2019, surle site abritant les dortoirsde la société d'explorationdu métal jaune, MerlinN'smo Koumba entreprendde célébrer la fête de la

Saint-Valentin en différé.Pour ce faire, il convie cer-tains collègues et leurscompagnes à la fête chezlui.Au cours de la petitenouba, le bruit produit parla sonorisation est de plusen plus fort. Au point d'ir-riter Gaétan AbougheMoussadji, un autre travail-leur qui dort juste à côté. Ce dernier arrive sur le lieudes réjouissances et necache pas son mécontente-ment à l'organisateur de lafête. Aussi, lui demande-t-il de baisser le volume de lamusique. Mais Merlin nel'entend pas de cetteoreille, et les esprits finis-sent par s'échauffer.La discussion se mue trèsvite en bagarre. Au coursde la rixe, N'smo Koumbas'empare d'un couteau decuisine et blesse son anta-goniste au visage. Heureu-sement pour lui, AbougheMoussadji, qui saigneabondamment, n'est tou-ché qu'à l'arcade sourci-lière droite. Ce qui luivaudra tout de même deux
semaines d'incapacité tem-poraire de travail (ITT). « Désarmer le mis en causen'a pas été chose facilepour ses collègues, car ils'est mis à les menacer

avec l'arme blanche qu'iltenait toujours entre sesmains», indique un Officierde police judiciaire (OPJ)en charge de l'enquête.Samedi à la première

Un orpailleur blesse son collègue
Lors des festivités en différé de la Saint-Valentin dans la région de Ndjolé
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heure, la brigade de gen-darmerie de Setrag-Ndjolé,informée de la situation, adépêché sur les lieux seséléments, qui ont neutra-
lisé le mis en cause et l'ontconduit au poste de gen-darmerie, pour les nécessi-tés d'enquête. 

Le suspect, Merlin N'smo Koumba, dans les locaux
de la gendarmerie.
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